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I. Remarques préliminaires de Jan Arild Ellingsen (Norvège), président f.f.
1.
La baronne Ramsay of Cartvale (UK), présidente de la Commission des sciences et des technologies (STC), n’est pas en mesure d’assister à la réunion de la Session de printemps de la STC en raison d’une importante réunion au Royaume-Uni. Avant la réunion, elle a fait part de ses plus sincères excuses aux délégués et a demandé à Jan Arild Ellingsen (NO) président de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale (STCEES) de la remplacer.

2.
Dans ses remarques préliminaires, M. Ellingsen remercie la délégation hongroise pour l’organisation efficace de la Session de printemps 2015 de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN. 

3.
M. Ellingsen présente les orateurs : Tibor Farago et Mark Fitzpatrick. Il présente les excuses d’un troisième orateur, Evan Kohlmann de Flashpoint Global Partners, normalement invité pour s’exprimer sur La propagande terroriste et les médias sociaux. Peu avant la Session de printemps, M. Kohlmann a en effet été appelé à témoigner lors d’un procès pour terrorisme à New York. M. Ellingsen souligne que le sujet sera examiné à un autre moment au cours de l’année.

4.
M. Ellingsen invite la Commission à se lever et à observer une minute de silence en mémoire du vice-président canadien de la STC, Pierre Claude Nolin. Celui-ci a présidé la Commission de 2000 à 2004 et a ultérieurement occupé un certain nombre d’autres fonctions au sein de la STC. M. Nolin a également été vice-président et trésorier de l’AP-OTAN.

5.
En raison de l’absence de Baronness Ramsay of Cartvale, M. Ellingsen propose de reporter un point de l’ordre du jour de la Commission jusqu’à la réunion de la STC lors de la Session annuelle 2015. Il s’agit de la proposition visant à modifier le nom de la « Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale ». M. Ellingsen constate l’absence d’opposition à cette proposition dans la salle de réunion.

II.
Adoption du projet d’ordre du jour [063 STC 15 F rév. 2]  

6.
Le projet d’ordre du jour [063 STC 15 F rév. 2] est adopté sans modification.

III.
Adoption du compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies tenue à La Haye, Pays-Bas, le dimanche 23 novembre 2014
[266 STC 14 F]

7.
Le compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies tenue à La Haye, Pays-Bas, le dimanche 23 novembre 2014 [266 STC 14 F] est adopté. 
IV.
Examen des Commentaires du Secrétaire général de l’OTAN, président du Conseil de l’Atlantique Nord, sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2014 par l’Assemblée parlementaire de l'OTAN [033 SESP 15 F]
8.
M. Ellingsen soumet à l’examen les Commentaires du Secrétaire général de l’OTAN sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2014 par l’Assemblée parlementaire de l’OTAN. Les membres de la Commission des sciences et des technologies n’ont aucune observation à formuler.
V.
Débat sur le changement climatique : Exposé de Tibor Farago, professeur honoraire à l’université de St Istvan, Budapest, et ancien négociateur en chef hongrois pour la Convention-cadre des Nations unies sur le changement climatique, sur L’accord sur le changement climatique en 2015 : nécessité, difficultés et perspectives et examen du projet de rapport spécial Changement climatique et sécurité internationale : vers Paris 2015
[066 STC 15 F] présenté par Philippe Vitel (France), rapporteur spécial
9.
Tibor Farago entame son intervention par un exposé sur l’évolution de la coopération en matière de politique climatique internationale, qui gravite pour une grande part autour de l’interaction problématique entre science et politique. Il compare les rapports scientifiques  réguliers du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) - dont le premier a été publié en 1990 - aux accords politiques internationaux qui ont suivi ces rapports, tels que la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) de 1992 et le Protocole de Kyoto de 1997. Dans ce contexte, M. Farago analyse l’échec des efforts à Copenhague en 2009 visant à négocier un nouvel instrument juridique contraignant assorti d’engagements ambitieux en matière de réduction des émissions, sur la base du Quatrième rapport d’évaluation du GIEC. Tibor Farago souligne qu’en 2015, la communauté internationale est confrontée au défi consistant à stabiliser et à ultérieurement réduire les émissions mondiales, sur la base du Cinquième rapport d’évaluation du GIEC. Cette décision doit intervenir lors la réunion de la CCNUCC qui se tiendra à Paris fin 2015.

10.
M. Farago souligne trois questions qui compliquent les négociations internationales sur le changement climatique. La première est celle de la responsabilité et implique de trouver un équilibre entre les pays industrialisés, qui ont une plus grande part de responsabilité dans les émissions de gaz à effet de serre (GES) passées et actuelles, et les pays en développement, dont la part dans les émissions mondiales s’accroît rapidement. Tibor Farago explique ensuite que les politiques sectorielles jouent un rôle important dans les négociations sur le changement climatique. La production d’énergie, la construction, les transports, l’agriculture et la sylviculture représentent des secteurs économiques importants pour les différents pays, mais ils sont également la cause d’une grande partie des émissions de GES. En conséquence, l’on constate une forte inertie à l’encontre de la décarbonisation dans tous ces secteurs. Troisièmement, les imbrications complexes entre les éléments politiques présents dans les négociations sur le climat accroissent la difficulté de parvenir à un accord. Au-delà des mesures d’atténuation et d’adaptation, des actions sont nécessaires dans des domaines tels que la sylviculture, les pertes et dommages, le marché international du carbone, les mécanismes financiers, la coopération technologique, les effets des mesures de réactivité, la transparence et le respect des règles. D’autres processus internationaux en cours sont en outre étroitement liés aux préparatifs du nouvel accord politique en matière de climat, tels que le programme de développement post-2015 de l’ONU conçu dans l’optique des Objectifs du Millénaire.
11.
M. Farago cite comme exemple de réussite pour l’environnement les négociations sur les solutions au problème de l’amincissement de la couche d’ozone. Dans ce cas, comme l’industrie chimique était la seule responsable de l’utilisation de substances détruisant la couche d’ozone,  les gouvernements et les industriels ont rapidement agi sur la base de recherches scientifiques rigoureuses. Les autorités ont décidé d’arrêter la production de chlorofluorocarbones (CFC), tandis que les industriels mettaient au point des substituts inoffensifs pour l’ozone. Tibor Farago explique que le changement climatique constitue toutefois un problème politique plus complexe, car il s’agit d’un défi pluridimensionnel, qui exige à la fois une adaptation à petite échelle et des stratégies d’atténuation, ainsi que des plans d’action nationaux à l’échelle de l’ensemble de l’économie.

12.
Pour ce qui est des prochaines négociations sur le changement climatique à Paris, M. Farago oppose ce qu’il estime devoir être fait à ce qu’il est possible de faire de manière réaliste. Il explique qu’idéalement, les émissions devraient être réduites d’environ 15% pour 2030 et de 40 à 70% pour 2050 (par rapport aux niveaux de 2010), l’accord s’articulant autour de processus décisionnels dirigistes (top down) sur la distribution du budget carbone mondial (restant), à partir d’une « responsabilité commune mais différenciée ». Des objectifs concrets seraient alors fixés pour l’adaptation, les pertes et dommages, ainsi que les politiques forestières. Il conviendrait également de s’accorder sur des dispositions concrètes en matière de mécanismes de flexibilité, de transparence, de mécanismes et d’objectifs financiers, ainsi que de conformité des mécanismes technologiques. M. Farago expose ensuite ce qu’il est, selon lui, possible de réaliser : confirmation de l’objectif consistant à limiter les émissions à un niveau compatible avec le maintien d’un réchauffement mondial inférieur à 2°C et objectif de réduction des émissions mondiales d’environ 10% pour 2030 et de 40 à 50% pour 2050 (par rapport aux niveaux de 2010). L’approche serait beaucoup plus sous-tendue par une approche « bottom up » (de la base vers le sommet), reposant sur des plans nationaux, tandis que l’accord confirmerait les éléments de base d’autres aspects liés aux politiques climatiques. En conclusion, M. Farago déclare que les pays industrialisés et en développement doivent relever leur niveau d’ambition.

13.
Philippe Vitel (FR) remercie Tibor Farago pour son exposé et rappelle à la Commission que leur ancien collègue Pierre Claude Nolin a été le premier rapporteur de la STC à se pencher, dès 2007, sur les questions de changement climatique. Lors de la présentation de son projet de rapport, M. Vitel insiste sur l’importance de décembre 2015, échéance cruciale pour les négociations internationales sur le climat. Il rappelle les objectifs de la Conférence des Parties de la CCNUCC à Paris (COP21), en expliquant l’importance de parvenir à un accord contraignant universel pour lutter contre le changement climatique, afin de stabiliser la concentration en GES dans l’atmosphère. La COP15 de Copenhague a déjà tenté de parvenir à un accord sur le changement climatique, mais elle s’est soldée par un échec. 

14.
M. Vitel parle en premier lieu des mécanismes scientifiques fondamentaux qui sous-tendent le changement climatique. Les GES absorbent une partie des radiations solaires et réchauffent l’atmosphère terrestre. Cet effet de serre est vital car, sans lui, la température moyenne de la Terre serait de 35°C moins élevée que ce qu’elle est actuellement. Depuis la révolution industrielle cependant, les concentrations atmosphériques de GES ont considérablement augmenté, même s’il se pourrait que, d’après de récentes données de l’Agence internationale de l’énergie, 2014 soit la première année présentant une chute des émissions de GES en l’absence d’une crise économique mondiale. L’orateur présente ensuite les solutions politiques et institutionnelles au changement climatique, en mettant l’accent sur l’atténuation, l’adaptation et, en dernier recours, la géo‑ingénierie.

15.
Deuxièmement, M. Vitel souligne l’urgence du problème posé par le dérèglement climatique. Tous les rapports du GIEC indiquent d’ailleurs que le changement climatique est inévitable. Dans la plupart des pays, les décideurs publics considèrent ce changement comme un « multiplicateur de menaces ». La sécurité des Alliés pourrait être menacée, car le réchauffement planétaire exacerbe indirectement les conflits violents, la pauvreté, les catastrophes naturelles et les affrontements économiques. L’orateur expose rapidement les prévisions liées au changement climatique élaborées par les ministères de la Défense aux Etats-Unis, au Royaume-Uni, en Allemagne et au Canada. Il explique que la France est quelque peu à la traîne par rapport à ses Alliés dans ce domaine, car son ministère de la Défense ne reconnaît pas encore l’importance du  changement climatique dans sa stratégie nationale. Philippe Vitel invite les autres Etats membres alliés à compléter le rapport par leurs propres stratégies en matière de changement climatique, la coopération multilatérale étant cruciale pour la réussite des négociations internationales.

16.
Troisièmement, à la COP20 de Lima, les gouvernements se sont mis d’accord pour définir  leurs Contributions prévues -  déterminées au niveau national (CPDN) - avant la COP21 de Paris, cruciales pour tout accord sur le climat. M. Vitel appelle les pays de l’Alliance devant encore communiquer leurs contributions à le faire dès que possible. Dans son projet de rapport, il se penche également sur les engagements des principaux émetteurs de GES, tels que la Chine, les Etats-Unis, l’Union européenne, l’Inde, la Russie et le Japon. Il conclut son intervention en déclarant souhaiter la formulation d’une série de recommandations convaincantes lors de la Session annuelle de l’AP-OTAN, afin que l’Assemblée soit une actrice clef du dialogue sur le changement climatique et que les décideurs politiques nationaux jouent leur rôle dans ces négociations cruciales.

17.
Lors du débat, des questions sont posées quant aux bonnes pratiques d’atténuation.  Cela débouche sur une discussion quant aux perspectives éthiques de la géo-ingénierie, durant laquelle M. Farago invite instamment les décideurs politiques à ne pas privilégier la géo-ingénierie comme option pour contrer le changement climatique et appelle à la plus grande prudence lors de l’examen de cette possibilité. La question de la réglementation différenciée pour les entreprises dans un monde globalisé est également soulevée. Les approches « bottom up » sont alors examinées et M. Farago reconnaît qu’il existe un fossé entre la nécessité de telles approches et ce que les pays sont prêts à accepter. Plusieurs délégués parlent du lien entre la croissance démographique et les émissions de GES comme facteur explicatif de la forte augmentation de ces dernières. M. Farago rappelle aux délégués qu’il n’existe pas nécessairement de corrélation entre  l’accroissement de la population et la longévité humaine et qu’il est simpliste de réduire le changement climatique à cet aspect des choses. Plusieurs propositions sont avancées pour renforcer l’incidence du projet de rapport:

· attirer l’attention sur le fait que les changements paléo-climatiques apportent la preuve que le réchauffement mondial résulte effectivement de l’intervention humaine

· l’importance stratégique de la pénurie d’eau et sa corrélation avec le déplacement des populations

· l’importance de règles légalement contraignantes

· la responsabilité des pays développés envers les pays plus pauvres pour les aider à résister aux effets du changement climatique.

VI.
Exposé de Mark Fitzpatrick, directeur du programme « non-prolifération et désarmement» à l'Institut international pour les études stratégiques (IISS), sur Perspectives pour les négociations sur le programme nucléaire iranien 

18.
Mark Fitzpatrick débute son exposé par une note optimiste, en faisant part des perspectives d’une issue positive des pourparlers sur le programme nucléaire iranien. Il explique que l’accord cadre du 2 avril 2015 s’avère plus détaillé qu’il ne l’avait espéré et que l’on est déjà parvenu à certains compromis sur des questions parmi les plus difficiles. Il poursuit en déclarant que cet accord-cadre n’est pas optimal, mais qu’il satisfait les objectifs fondamentaux des pays occidentaux. Il ferme pour l’Iran les quatre voies d’accès potentielles à un programme nucléaire, à savoir le maintien à un an du « breakout time » (le temps qu'il faudrait à l’Iran pour produire une bombe nucléaire si Téhéran le décidait) pour l’usine d’enrichissement de carburant nucléaire de Natanz, l’arrêt des activités d’enrichissement à l’usine de Fordo, l’impossibilité matérielle pour le réacteur de recherche d’Arak de produire du plutonium, et le blocage de la capacité de dissimulation grâce à  l’augmentation de la surveillance exercée par l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA).

19.
M. Fitzpatrick explique aux délégués que, même si la fermeture de toutes les installations iraniennes aurait représenté la solution optimale pour les pays occidentaux, le fait de conserver Fordo et Natanz préservera la dignité de l’Iran, un élément clef de la réussite de l’accord cadre. Mark Fitzpatrick fait valoir que, pour l’essentiel, cet accord permet de gagner du temps, ce qui est l’essence même de la diplomatie internationale. 

20.
Mark Fitzpatrick pense qu’il existe une probabilité de 85% qu’un accord soit conclu pour juillet, en raison des fortes attentes des Iraniens en faveur d’une solution, source de pression politique sur le président Rohani. Il existe toutefois trois facteurs potentiellement perturbateurs. En premier lieu, les Iraniens pourraient exagérer leurs exigences s’ils pensent que le président Obama désire davantage un accord que le président Rohani. Deuxièmement, les tenants iraniens de la ligne dure pourraient essayer de faire échouer l’accord, en arraisonnant des navires dans le Golfe persique et en intensifiant la répression contre l’opposition. Troisièmement, des politiciens en Israël et aux Etats-Unis pourraient être tentés d’améliorer l’accord ou de légiférer contre son adoption. 
21.
M. Fitzpatrick établit un parallèle entre l’accord avec l’Iran et l’Accord-cadre de 1994 avec la Corée du Nord. Après la conclusion d’un accord entre Etats-Unis et la Corée du Nord sur le gel et l’élimination du programme nucléaire nord-coréen, Pyongyang l’a violé 12 ans plus tard. Si Téhéran était comme Pyongyang, il ferait de même, explique Mark Fitzpatrick, mais l’Iran n’est pas la Corée du Nord, un pays isolé et totalitaire, sans liens commerciaux avec l’étranger. L’Iran est un pays d’entrepreneurs qui dépendent des échanges commerciaux. Qui plus est, les dynamiques d’application sont différentes. La Corée du Sud est opposée à toute action militaire, car elle redoute la relance d’un conflit. Dans le cas de l’Iran, les pays voisins – l’Arabie saoudite et Israël – contribueront à des frappes militaires si Téhéran viole l’accord. 

22.
M. Fitzpatrick note que l’une des leçons tirées de la violation de l’accord avec Pyongyang est qu’elle n’a pas provoqué de cascade de prolifération en Asie du Nord-Est. Quant à la question de savoir si une violation de l’accord par l’Iran pourrait déclencher un effet domino nucléaire au Moyen-Orient, il semble sceptique. Même si l’Arabie saoudite a laissé entendre qu’elle souhaitait se doter de l’arme nucléaire, seuls deux pays peuvent fournir aux Saoudiens les technologies nécessaires : la Corée du Nord et le Pakistan. Or, d’après M. Fitzpatrick, il est peu probable que les autorités de ces deux pays fournissent leur savoir-faire nucléaire, même si le réseau pakistanais de scientifiques nucléaires à la retraite représente un risque.

23.
L’effet direct de l’accord pour l’Iran sera une stimulation de son économie, avec le rapatriement de 100 milliards de dollars d’avoirs gelés, 30 à 50 milliards de dollars étant libérés immédiatement. Aucun investissement à long terme ne doit toutefois être attendu tant qu’une mise en œuvre univoque de l’accord ne sera pas clairement établie. 

24.
D’après Mark Fitzpatrick, il est peu probable que Washington et Téhéran parviennent à un rapprochement plus général, l’ayatollah Khamenei s’opposant à une détente. Les Etats-Unis et l’Iran demeureront en conflit, mais ils porteront des gants de boxe plutôt que de s’affronter à mains nues. Il se peut que des options militaires demeurent nécessaires, mais pas dans un avenir immédiat.

25.
Au cours du débat, M. Fitzpatrick est confronté au scepticisme face à l’accord sur le nucléaire iranien. Il souligne que cet accord n’est peut-être pas optimal pour les pays occidentaux, car il est impossible de persuader l’Iran de renoncer tout simplement à l’enrichissement, mais il peut contribuer à ce que Téhéran accepte certaines limites. M. Fitzpatrick met l’accent sur le fait que l’élément le plus positif de l’accord est la vérification intrusive, allant de pair avec la ratification du protocole additionnel de l’AIEA. Il lui est demandé d’approfondir son parallèle entre  avec l’Iran et la Corée du Nord en fonction des contextes régionaux respectifs. D’après les plus récentes estimations, il faudrait à l’Arabie saoudite 15 années pour se doter de capacités d’enrichissement de l’uranium, car le marché noir dirigé par le Pakistan n’existe plus et les autres voies d’approvisionnement sont étroitement surveillées. De l’avis de M. Fitzpatrick, l’accord-cadre ne contribue pas à une rupture des relations entre les Etats-Unis et l’Arabie saoudite. On lui demande alors de plus amples détails sur les justifications invoquées par Téhéran pour la poursuite de l’enrichissement. M. Fitzpatrick se penche brièvement sur la logique de l’Iran, qu’il rejette. Les tentatives du Congrès américain pour faire dérailler le projet d’accord suscitent des préoccupations. Certains délégués demandent une évaluation de l’impact qu’aura l’accord avec l’Iran sur d’autres régions. M. Fitzpatrick décrit les avantages économiques pouvant résulter d’une plus grande coopération avec l’Iran, tels qu’une diversification des partenaires énergétiques, une coopération militaire indirecte dans la lutte contre Daech, l’intérêt mutuel au niveau de la lutte contre le trafic de drogue en Afghanistan et des défis posés par la raréfaction de l’eau et le changement climatique. M. Fitzpatrick clôt ainsi le débat sur une note optimiste : l’avenir est un peu plus radieux qu’auparavant.

VII.
Examen et vote de la proposition de changer le nom de la « Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale » en « Sous‑commission sur les défis  émergents » 

26.
L’examen et le vote de la proposition sont reportés à la réunion de la STC lors de la Session annuelle à Stavanger.

VIII.
Examen du projet de rapport général La modernisation des forces armées russes                        [064 STC 15 F] de Stephen Gilbert (Royaume-Uni), rapporteur général, présenté par  Maria Martens (Pays-Bas), vice-présidente de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale

27.
Maria Martens (NL), vice-présidente de la STCEES, intervient en qualité de rapporteure générale faisant fonction en l’absence de Stephen Gilbert, non réélu lors des élections législatives au Royaume-Uni la semaine précédant la Session de printemps 2015. 

28.
Présentant le projet de rapport rédigé par M. Gilbert, Mme Martens fait part de la grave préoccupation suscitée par la menace qui pèse sur l’ordre de l’après-Guerre froide à la suite des récentes actions de la Russie en Ukraine. Elle mentionne en outre certaines des récentes actions de la Russie qui ont retenu toute l’attention des médias, tels que les essais de missiles à capacité nucléaire, la tenue d’exercices de grande ampleur non loin des frontières de l’OTAN, de dangereux incidents navals et aériens, la menace nucléaire explicite adressée au Danemark et la fin de la coopération de Moscou dans le cadre du Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe. Dans un certain sens, ces actions très remarquées sont une forme de propagande militaire. Bien que préoccupantes, elles exagèrent les capacités réelles de l’armée russe. Mme Martens explique aux délégués que le rapport fournit pour sa part une évaluation réaliste du développement actuel des capacités militaires de la Russie.

29.
Mme Martens expose les grandes lignes des ambitions de Vladimir Poutine visant à développer la capacité de dissuasion nucléaire de la Russie, à moderniser son aviation stratégique et son système de défense aérospatial, ainsi qu’à acquérir des armes plus conventionnelles et des navires de guerre modernes. La focalisation sur la dissuasion nucléaire constitue la base de la doctrine de défense du Kremlin. 

30.
Elle parle également des cyber-capacités de la Russie. L’incertitude dans la provenance des attaques ne permet pas d’appréhender pleinement le degré de sophistication, la capacité et la volonté de l’Etat russe de recourir à des cyber-attaques offensives. Il est toutefois évident que la cyber-menace émanant de la Russie s’accroît.

31.
Pour conclure, elle souligne que les pays occidentales doivent doit encourager la Russie à pleinement soutenir les efforts de maîtrise des armements, de désarmement et de non-prolifération. Elle perçoit un grand danger en matière de maîtrise des armements, en particulier en Europe. Elle déclare en outre que les Alliés devront adopter des restrictions supplémentaires si la Russie maintient son orientation actuelle. Qui plus est, elle n’exclut pas la possibilité pour les membres de l’OTAN de réorienter leurs dépenses afin de contrer les événements récents qui menacent la sécurité euro-atlantique, sans pour autant entamer une course aux armements avec la Russie.

32.
Pendant le débat, des délégués posent des questions sur la stratégie militaire russe, comme par exemple sur l’importance marquée accordée aux forces spéciales et à la stratégie de guerre hybride. Certains membres rappellent que, dans l’armée russe, il reste beaucoup à faire en matière de logistique, de commandement et de contrôle. D’autres se demandent en outre si la Russie pourra poursuivre les efforts de modernisation de son armée dans le contexte de la crise économique et de l’effondrement des prix de l’énergie. Mme Martens souligne que l’industrie russe de la défense n’est peut-être pas en mesure d’élaborer les nouvelles technologies que réclament les forces armées.

IX.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale Le Grand Nord : nouveaux défis, nouvelles opportunités                                    [065 STCEES 15 F] présenté par Osman Askin Bak (Turquie), rapporteur

33.
Osman Askin Bak (TR) introduit son projet de rapport en examinant les opportunités qui se dessinent suite à la fonte de la glace arctique, tout en rappelant aux délégués les risques de cette évolution pour l’environnement. Les possibilités nouvelles sont principalement centrées sur la disponibilité d’importantes ressources naturelles, telles que pétrole, gaz et liquides extraits du gaz naturel, de nouvelles routes maritimes facilitant le transport par mer, la pêche et le tourisme. Ces nouvelles opportunités s’accompagnent toutefois de défis, tels que les risques pour l’écosystème arctique en raison de l’augmentation de l’activité humaine. Qui plus est, compte tenu des distances importantes dans le Grand Nord, l’extension du réseau de recherche et de sauvetage est cruciale pour la gestion des urgences dans l’Arctique. 

34.
M. Bak explique que les conditions climatiques rigoureuses, le manque d’infrastructures et les grandes distances géographiques exigent des capacités ne pouvant être mises en œuvre que par les militaires. L’accroissement de la présence de ceux-ci dans le Grand Nord n’implique donc pas nécessairement directement une augmentation des tensions, ni même une course aux armements. Il est de tradition que la coopération prime sur la confrontation dans la région. Dans le rapport, M. Bak se penche dès lors sur l’état actuel des relations dans l’Arctique : les mécanismes de coopération, le processus de délimitation maritime en cours, la modernisation des forces armées russes, ainsi que le rôle de l’OTAN et de l’UE. Il oppose les nombreux forums de coopération à certaines actions russes récentes pouvant s’avérer préoccupantes : l’apparition de nouvelles ressources et installations militaires, des actions symboliques très remarquées et des documents stratégiques appelant à une accentuation de la défense des intérêts nationaux dans la région. L’orateur fait valoir qu’il n’est pas possible de prédire si les relations OTAN-Russie actuellement mauvaises sont susceptibles ou non de se traduire par une détérioration des relations dans l’Arctique, mais qu’il faut rester vigilant face aux actions de la Russie dans la région. M. Bak déclare pour conclure que le Conseil de l’Arctique doit demeurer le principal forum de coopération, tandis que l’OTAN peut jouer un rôle plus large dans le Grand Nord, cinq des huit membres du Conseil étant des Alliés de l’OTAN. 

35.
Le débat est émaillé par de nombreux commentaires, tandis que différents points sont soulevés. La visite en Norvège et en Alaska a ouvert les yeux de nombreux délégués sur l’extrême complexité de la situation dans la région en matière de changement climatique, de sécurité et de créneaux d’activité économique. M. Bak est interrogé sur la question de la gouvernance dans le Grand Nord, le Conseil de l’Arctique rassemblant certes huit pays, mais n’ayant aucune responsabilité opérationnelle. Des remarques sont faites sur l’accroissement de l’importance stratégique du Grand Nord, en particulier en matière économique, commerciale et sécuritaire. Il est  rappelé que l’Alliance doit demeurer collectivement attentive à l’évolution de la situation politique, environnementale et commerciale dans la région arctique et soutenir les institutions internationales déjà en place. M. Bak ajoute la nécessité d’accroître la coopération avec les scientifiques, qui ont plus de soixante années d’expérience de terrain dans la région, ainsi que celle en matière de délimitation maritime et de questions frontalières. 

X.
Activités en 2015
36.
M. Ellingsen se penche sur les activités à venir de la Commission en 2015. En premier lieu, la STC se rendra du 1er au 4 juin dans le Connecticut et à New York. M. Ellingsen signale à la Commission que la liste des participants à cette visite n’est pas close. Viendra ensuite une visite conjointe en Finlande, du 21 au 23 septembre, avec la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN de la Commission politique. La STCEES se rendra ultérieurement à Tallinn, en Estonie, pour deux jours de réunions. La dernière visite de 2015 aura lieu au Qatar. M. Ellingsen confirme qu’elle aura lieu au cours de la dernière semaine d’octobre. De plus amples renseignements seront fournis ultérieurement.

XI.
Divers

37.
Aucun autre point n’est soulevé.

XII.
Date et lieu de la prochaine réunion 

38.
M. Ellingsen informe les délégués que la prochaine réunion de la STC aura lieu à Stavanger, où se tiendra la Session annuelle du 9 au 12 octobre. 

XIII.
Remarques finales 

39.
M. Ellingsen remercie la délégation hongroise, le Secrétariat international de l’AP-OTAN et les interprètes. Il clôt la réunion de la Commission des sciences et des technologies à 15h45 environ.

___________________________

